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Mot de Monsieur le Maire 
 

Chers citoyens, 

 

L’hiver est bel et bien arrivé parmi nous. La neige 

et le froid ont teinté nos journées depuis quelques 

semaines. Évidemment, cela a un impact sur les 

conditions routières dans notre milieu. Les 

opérations de déneigement occupent une 

grande place dans l’horaire de travail de nos 

employés de la voirie municipale. Nous devons 

en tant que citoyens leur permettre d’effectuer 

leur travail afin qu’ils rendent nos routes 

sécuritaires pour tous les usagers. Il est important 

de diminuer la vitesse lorsque vous apercevez 

des camions de déneigement sur les routes. 

Même chose avec les déneigeurs privés qui 

effectuent leur travail à toutes heures de la 

journée et de la nuit. Le conseil municipal tient à 

remercier nos quatre employés affectés à ces 

opérations : Steve, Luc, Serge et Réjean. 

 

La période actuelle nous permet de planifier les 

travaux qui se réaliseront durant la période 

estivale. Les rénovations au restaurant de la 

plage vont bon train. Les petits chalets rustiques 

seront installés au camping dès l’arrivée du beau 

temps. Le développement continu de notre 

plage et du camping s’avère prioritaire pour 

améliorer l’offre touristique. Le conseil municipal 

et le personnel administratif réfléchissent en ce 

moment aux meilleures actions à poser pour 

protéger notre beau Lac Jerry. Des informations 

vous seront communiquées pour vous indiquer 

ce qui sera instauré chez nous à ce sujet. Notre 

objectif est d’être prêts pour la saison de pêche 

qui ouvrira à la fin du mois de mai.   
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L’INFORMATEUR 



 

 

Comme vous le savez, notre Complexe des Générations est maintenant fonctionnel. 

Différentes activités s’y déroulent continuellement. Nous procèderons à son inauguration le 

6 mai prochain en après-midi. L’invitation sera lancée à la population afin de participer à 

cette belle activité. La municipalité procèdera également à la présentation de son plan 

stratégique ainsi que de sa politique familiale et celle de la MADA (Municipalité amie des 

ainés) le 29 avril prochain.  

 

En terminant, nous invitons les enfants et adolescents, les familles et tous les citoyens à 

participer aux activités qui se dérouleront dans le cadre de la semaine de relâche VIP au 

Témiscouata du 4 au 11 mars. Packington offrira quelques activités dans cette 

programmation régionale. Surveillez les publicités dans les prochaines semaines. N’oubliez 

pas le magnifique souper de la Saint-Valentin organisé par la Commission des loisirs qui aura 

lieu le 18 février prochain.  

 

Je vous souhaite un excellent mois de février. Retrouvez-nous lors de la prochaine séance 

du conseil qui aura lieu le lundi 6 mars, dès 19 h 30 au Complexe des Générations. La diffusion 

se fera également en direct sur la page Facebook de la municipalité. 

 

Jules Soucy 
Maire  

 

 

  

  

 

   

  

   

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Calendrier des séances 

du Conseil municipal 2023 

Date Heure 

Lundi 6 mars 2023 19 h 30 

Lundi 3 avril 2023 19 h 30 

Lundi 1er mai 2023 19 h 30 

Lundi 5 juin 2023 19 h 30 

Lundi 3 juillet 2023 19 h 30 

Mardi 22 août 2023 19 h 30 

Mardi 5 septembre 2023 19 h 30 

Lundi 2 octobre 2023 19 h 30 

Lundi 6 novembre 2023 19 h 30 

Lundi 4 décembre 2023 19 h 30 



 
 
 
 
 
Disposition de la neige  
 
Nous tenons à vous rappeler qu’il est interdit de déposer ou 

de souffler de la neige sur l’emprise de la voie publique. 

 

Merci de votre collaboration! 

 

 

 

 

Chiens  

 

Vous avez déjà en votre possession un chien ou vous projetez vous en procurer 

un? Sachez qu’en vertu de la règlementation municipale et d’une nouvelle 

règlementation provinciale adoptée en 2020, vous êtes tenu de respecter certaines règles. 

 

 Tous les chiens doivent obligatoirement être enregistrés ANNUELLEMENT au coût de 

5,00 $. 

  Dans tout endroit public, un chien doit en tout temps être sous le contrôle d’une 

personne capable de le maîtriser. 

 Tout gardien d’un animal domestique doit le garder sur le terrain qu’il occupe ou dont 

il est propriétaire de manière à ce qu’il ne puisse en sortir (attaché, enclos, laisse, etc.). 

 Le règlement stipule que tout gardien d’un animal se trouvant dans une rue, un parc 

ou lieu public doit ramasser les excréments de l’animal et les déposer dans un 

contenant ou un sac. 

 

En cas de non-respect de la règlementation, des avis d’infraction peuvent être émis par les 

officiers municipaux et/ou la Sûreté du Québec. 

  

 

Hockey adulte récréatif mixte 
 

 

Pour faire suite au sondage, nous tenons à vous informer qu’il n’y aura pas de 

hockey adulte récréatif mixte. 
 



Complexe des Générations – patinoire 

 
 

Bibliothèque 
 

 



 
  



Club des 50 ans et + 
 
 

 
 
 

Cercle des Fermières Packington 

 

 

Malgré les intempéries et le temps glacial, les Fermières se rencontrent 

au local et font avancer de nombreux projets. Un atelier de couture de 

napperons fut donné par Norma Daigle. Six fermières participaient, chacune avec son 

moulin à coudre… toute une logistique. Un gros merci à Norma pour la préparation du cours 

et surtout pour ses habiletés d’enseignante.  

 

Nous sommes à remonter le métier 60 pouces pour tisser des nappes et en particulier la 

nappe de l’autel. Ce sera une nouvelle expérience pour la majorité des Fermières, un bel 

apprentissage, tout en donnant à la communauté. 

 

Ce mois, une jeune fille a tissé deux linges à vaisselle qu’elle a très bien réussis. On n’est jamais 

trop jeune ou trop vieille pour apprendre. Venez faire un tour dans notre local, tous sont les 

bienvenus. 

 

Joyeuse Saint-Valentin! 

 

Lise Malenfant 
  

Tournoi de cartes – Charlemagne 
Type rotatif 

 
Quand : dimanche 19 février 2023 
Heure : 12h30 
Où :    Local du Club des 50 ans et +  

 (en haut de l’église) 
Coût :   5,00 $ (le tout remis en prix) 
 

Inscription obligatoire avant samedi  
auprès de  

Gaétane Thériault au 418 853-2824  
Richard Valcourt au 418 853-5153 

 
Faites-nous de la publicité.  
Parlez-en à vos amis/es. 

Venez vous amuser avec nous! 



Sécurité publique 
 

       Conseils pour une conduite hivernale sécuritaire 
 

  En hiver, les conducteurs doivent adapter leur conduite aux conditions 

météorologiques et routières. Le conducteur doit diminuer sa vitesse lorsque la visibilité est réduite à 

cause de l’obscurité, du brouillard, de la pluie ou de précipitations, ou lorsque la chaussée est 

glissante ou qu’elle n’est pas entièrement dégagée.  En cas de conduite non adaptée, le 

conducteur s’expose à une amende de 60 $ plus les frais et 2 points d’inaptitude. 

 

Le pare-brise et les vitres d’un véhicule doivent être débarrassés de tout élément susceptible de 

réduire la visibilité du conducteur. Les phares, les feux et les réflecteurs doivent être également 

dégagés. Personne ne peut conduire un véhicule recouvert de glace, de neige ou de toute autre 

matière pouvant se détacher du véhicule et constituer un danger pour les autres usagers de la route. 

En cas de non-respect, le conducteur est passible d’une amende de 100$ à 200$. 

 

Voici quelques conseils pour demeurer en sécurité sur les routes en hiver : 

 

1. Préparez une trousse de fournitures d’hiver (brosse à neige, grattoir à glace, liquide de lave-

glace, pelle, vêtements chauds) et conservez là en tout temps dans votre véhicule. 

2. Allumez toujours vos phares et vos feux de croisement quand les conditions l’exigent. 

3. Conduisez lentement, gardez une distance de sécurité avec le véhicule devant vous et 

attention à la glace noire, même s’il fait beau. 

4. Si possible, reportez votre déplacement si les conditions routières sont mauvaises. 

5. Lors des opérations de déneigement, tenez-vous loin des déneigeuses. Les véhicules de 

déneigement comportent de nombreux angles morts qui empêchent leur conducteur de 

bien voir les autres usagers de la route. 

 

Pour terminer, vous pouvez contacter info transports avant un déplacement. Soit par téléphone en 

composant le 511 ou sur internet au www.quebec511.info/fr/default.aspx (site web présentant 

l’évolution des systèmes météorologiques). 

 

Dave Ouellet, sergent 
Coordonnateur des relations communautaires 

 

 

 
Le conseil municipal, lors de sa séance du 6 février 2023, proclame la Journée de la promotion de la 

santé mentale positive et invite les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les organisations et 

institutions de sa municipalité à faire connaître les outils de la Campagne annuelle de promotion de 

la santé mentale sous le thème CRÉER DES LIENS et être bien entouré-es. 

 

https://mouvementsmq.ca/journee-nationale-de-la-promotion-de-la-santementalepositive/ 

 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.quebec511.info%2Ffr%2Fdefault.aspx&data=05%7C01%7Cdave.ouellet%40surete.qc.ca%7C4b010d38e95e491869ba08dacd8225bb%7C9c54d7cb4d0a402f8014be5d148fb287%7C0%7C0%7C638048256102276856%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=nILogTT0qFl0adqzkqcNaOTT8%2F%2F%2BpdmCT9hDFYpmbTE%3D&reserved=0
https://mouvementsmq.ca/journee-nationale-de-la-promotion-de-la-santementalepositive/


 
 

 

 

 

 

Pour information : 

 

Lyson Bouchard  
Éducatrice à l’enfance en périnatalité sociale  

Projet Petit pas grands pas  

474, rue des Étudiants  

Pohénégamook, Qc  

G0L 1 J0  

418-893-5093  

Urgence : 418-943-3167  

educ.perinatalite@actifamilles.org  
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Activités à venir 
 
 

Samedi 18 février  Souper de la Saint-Valentin (Commission des Loisirs) 

 

Semaine du 3 au 12 mars Semaine de la Relâche VIP (Commission des Loisirs) 

Samedi 25 mars  Souper « Cabane à sucre » (Club des 50 ans et +) 

 

Samedi 6 mai  Inauguration de l’agrandissement du Complexe des Générations 

Samedi 13 mai  Méchoui (Service d’incendie de Packington) 

Samedi 20 mai  Tournoi « À bout de souffle » Dekhockey 

 

Dimanche 18 juin  Brunch de la fête des Pères (Service d’incendie de Packington) 

 

Soyez nombreux à participer! 
 

 

 


